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N° 104 :     Avril—Mai—Juin 2021 

EDITO : Année COVID, on fait du 
vide ! 
Le département connaît une baisse démographique qui devrait se poursui-
vre si l’on écoute les responsables départementaux et régionaux de l’édu-
cation nationale qui réduisent de ce fait l’offre éducative, dans la lignée 
des attaques contre la fonction publique. 
 

Si l’on s’intéresse à d’autres sources, si l’on écoute les aspirations de la 
jeunesse et que l’on observe cette tendance liée à la crise du covid, à la 
diffusion des nouvelles technologies, il est un fait indéniable : l’attraction 
forte des territoires ruraux. Ce n’est pas une tendance, c’est un phénomène 
de société. 
Alors au lieu de poursuivre la politique de fermeture et de restriction des 
services publics, de réduire l’offre éducative, de fermer les gares, les lits 
d’hôpitaux, n’est-ce pas plutôt le moment de se saisir de cette opportunité 
et de faire tout le contraire pour attirer ces nouvelles populations dans un 
cadre qui puisse rester attractif ? 
 

Mettons toutes les chances de notre côté en améliorant le service des trans-
ports, les hôpitaux, l’enseignement, proposons une offre culturelle attrac-
tive et les habitants reviendront. 
 

Nous constatons par ailleurs que les défenseurs des services publics sont 
de plus en plus souvent inquiétés et l’on constate malheureusement que se 
multiplient les atteintes à la liberté syndicale ; les camarades syndiqués 
menacés dans leur liberté d’expression et dans leurs actions somme toute 
bien pacifiques, traités comme des délinquants (garde à vue, conseil de 
discipline, procès...) alors que ceux qui s’en prennent violemment aux 
agents dans l’exercice de leur métier ne sont guère inquiétés. 
 

Après les violences faites aux pompiers, aux enseignants, aux personnels 
de santé..., notre président est à son tour attaqué par des individus agres-
sifs : prendra-t-il la mesure du problème ?  
 

Sa venue dans le Lot n’a pas attiré de foule mais il a daigné descendre de 
son château et se rendre à la préfecture où quelques personnes l’atten-
daient.       La suite en page 2 […] 
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Syndiqué-e-s à la retraite : 
Plus que jamais indispensable 

 

Fédération Syndicale Unitaire pour l’Education, la Recherche , la Culture—Bulletin de la section départementale de la FSU46, 80 rue des jardiniers, 
46000 CAHORS Tel 0565229765 Mail fsu46@fsu.fr Directeur de la publication : Céline Sompayrac Imprimé par nos soins Prix = 1 euro. Ce bulletin 
vous a été envoyé grâce au fichier informatique des syndicats nationaux de la FSU 46. Conformément à la loi du 8 janvier 1978, vous pouvez y avoir 
accès, ou faire effacer les informations vous concernant en vous adressant à la FSU46, 80 rue des jardiniers, 46000 CAHORS Tel 0565229765 Mail 
fsu46@fsu.fr  N° ISSN 1268-0613 ; CPPAP : 1225S07627 

LHOSPITALET PPDC 

 

Nous sommes très nombreux (près de 17 millions en 
2019 selon la DRES). Avec une pension moyenne nette 
de 1393 € et 5,7 millions de retraités (une large majorité 
de femmes) touchant une pension mensuelle brute infé-
rieure à 1000 €, nous ne sommes pas des nanti-e-s. 

Pourtant, depuis plusieurs années, nos pensions servent 
de variable d’ajustement au service des politiques libéra-
les en œuvre : hausse de la CSG, non revalorisation des 
pensions ou moins que l’inflation. Pendant que le coût de 
la vie, les tarifs de l’énergie, les cotisations des mutuelles 
santé, ... augmentent régulièrement, grevant chaque année 
un peu plus notre pouvoir d’achat. 

Et si cette année la revalorisation des pensions a excep-
tionnellement été de 0,4 % ( taux de l’inflation hors ta-
bac), nous le devons sans nul doute à la mobilisation im-
pulsée par le front syndical dit du « groupe des 9 ». Struc-
ture qui rassemble depuis plusieurs années au plan natio-
nal les organisations de retraités CGT, FO, CFTC, CFE-
CGC, FSU, Solidaires, FGR-FP, LSR, Ensemble et Soli-

daires (UNRPA. Groupe dans laquelle la FSU et la FGR-
FP (Fédération générale des retraités de la Fonction pu-
blique), sont très actives. 

L’adhésion à votre syndicat référent dans la FSU (SNU-
IPP, SNES, SNEP, …) entraîne ipso facto l’appartenance 
à la FSU et à sa composante la Section Fédérale des Re-
traités qui regroupe tous les retraités de la Fédération. 

Ainsi, vous continuerez d’être informés, de soutenir et de 
participer aux actions collectives nécessaires pour défen-
dre nos pensions, la Sécurité Sociale et les valeurs de Ser-
vice Public solidaire que porte la FSU. 

Et alors que le Président nous ressort son inacceptable 
réforme des retraites, vous contribuerez au dévelop-
pement de toutes les solidarités, notamment intergéné-
rationnelles, au moment où certains, y compris dans 
les sphères du pouvoir, tentent d’opposer les jeunes 
aux vieux, les actifs aux retraités. 

Nous comptons sur vous. 

Dans ce numéro : 

Un encart explicatif intersyndical 
sur les modalités  

d’utilisation du RSST  

AESH en colère ! 

AESH : Accompagnant-e d’Elèves en  
Situation de Handicap 

Il y a plus de 300 de ces personnels dans le département du 
Lot. Ils sont indispensables au bon fonctionnement de l’Educa-
tion Nationale en s’occupant au quotidien des élèves souffrant 
d’un handicap. 
Ces personnels sont en colère et il y a eu 2 appels à la grève au 
niveau du pays dans les 2 derniers mois. Le dernier rassemble-
ment à cahors, place Mitterrand, s’est tenu le jeudi 3 juin der-
nier. 
Le principal problème est le salaire, lié au fait que la quasi ma-
jorité de ces personnels sont à temps partiel.  
Un-e AESH travaille 24 heures hebdomadaires. Sa quotité de 
travail est comprise entre 61 et 62% 
Cela crée de fait des travailleurs pauvres : comment s’en sortir 
avec 760 € par mois ? 
L’autre problème vient du fait que les moyens sont maintenant 
mutualisés : comprenez que un personnel peut s’occuper de 
plusieurs élèves sur son temps de travail et que l’on peut répar-
tir plusieurs élèves par AESH sans vraiment respecter le nom-
bre d’heures d’accompagnement nécessaires. Un-e AESH peut 
même se retrouver avec plusieurs enfants à charge sur plu-
sieurs écoles ou établissement ! Cela occasionne des frais de 
déplacement en plus ! 
 

Le SNUipp-FSU réclame bien sûr un vrai statut avec une 
vraie carrière, ouvrant des droits à formation ainsi qu’une 
amélioration des salaires : cela passe par un temps plein à 

24 h semaine !  



Suite de l’Edito... Fin d’année scolaire dans le 2nd degré : les 
« Tartuffe » se portent bien 
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 Une année passée sous le signe du COVID, avec 
des inégalités scolaires qui ont continué à se creuser de-
puis le premier confinement de 2020. Et que prévoit le 
ministère pour compenser ces 2 années extra-ordinaires 
vécues par les élèves ? Rien ! Les dotations globales des 
établissements sont en baisse, 
mettant à mal options, dédouble-
ments et projets, qui permettent 
d'apporter aide et ouverture sur le 
monde aux élèves. Ils resteront 
donc quasi en permanence dans 
des classes à 30-31 en collège, 36 
en lycée, sans respiration possi-
ble.  
 

Le DASEN et le rectorat sont res-
tés sourds aux demandes des per-
sonnels et parents mobilisés pour 
obtenir plus de moyens : l'offre 
éducative dans le Lot est trop importante disent-ils, il 
faut se recentrer sur les fondamentaux, comprenez sur les 
cours en classe entière qui coûtent moins cher...  
 

Dernier épisode en date dans deux lycées du départe-
ment : enseignement de spécialité espagnol supprimé en 
mai puis finalement rétabli en juin sur demande du recto-

rat (pour qu’on ne puisse pas dire qu'il y a des fermetu-
res ?) mais sans attribution des heures pour le financer... 
Résultat : proposition d'une (ré)ouverture à moindre frais 
avec regroupement des élèves de première et de termi-
nale sur  la moitié de l'horaire de première !!! Et avec les 

encouragements de l'inspecteur 
pédagogique qui va venir ex-
pliquer aux enseignants com-
ment faire le programme de 
1ère et de terminale « en même 
temps » ... Voilà une idée for-
midable qui devrait permettre 
de faire des économies à 
grande échelle si elle était gé-
néralisée à toutes les discipli-
nes… 
 

Loin de cette mascarade, le 
SNES-FSU porte un projet 

ambitieux pour l'école : la réussite de tous les élèves, 
au collège puis dans une des trois voies du lycée, ob-
jectif qui nécessite investissement et respect des per-
sonnels. Un changement de politique s’impose. 

 

Florence Cabrit, SNES-FSU 46 

L’an dernier, c’était le rectorat qui portait plainte 
contre un représentant syndical à la suite de la mobili-
sation (tout à fait pacifique) contre les épreuves du nou-
veau bac Blanquer (E3C) à Clément Marot.  
 
Et voilà que maintenant c’est au tour du Conseil Dé-
partemental de sanctionner un camarade du SNU-
TER-FSU.  
 
Son « crime » ? Avoir « osé » prendre la parole lors de la 
manifestation publique du 4 mars 2021 pour dénoncer 
les conditions de travail difficiles des agents de la cité 
scolaire de Gourdon !  
 

Alors que les cas de répression syndicale se multiplient 
partout en France, il est clair que le but est d'étouffer 
toute velléité de révolte chez les travailleurs à un mo-
ment où leurs conditions de travail (et de retraite !) sont 
attaquées de toute part !  
 
Dans ce contexte, cette sanction par un CD qui se dit 
« de gauche » et se targue d’avoir le souci du 
« dialogue social » ne peut rester sans réaction. La 
FSU et l'intersyndicale départementale ne laisseront 
pas passer. 
 
 

Florence Cabrit, SNES-FSU 46 

Répression syndicale : le Département s’y met à son tour ! 

CHSCT du Lot  

[…] 
Nos drapeaux et slogans tout comme les tracts bien inof-
fensifs ont été interdits, nous avons donc renoncé à cette 
rencontre, refusant de participer au fan club, mais soyons 
clairs nous sommes dans l’exercice de la démocratie, no-
tre action est utile à la société, si vous ne laissez pas s’ex-
primer les citoyens qui mènent un dialogue constructif, si 
vous n’entendez pas la jeunesse malmenée par vos réfor-
mes, les chômeurs dont les allocations baissent, si vous 
n’entendez pas les porteurs de revendications légitimes, 
restera la haine des extrémistes, ceux qui s’expriment par 

la violence et qui préparent la fin de nos libertés déjà 
malmenées. 
 
L’investissement dans les départements ruraux et 
dans les services publics n’est ni un caprice ni un puits 
sans fond, nous croyons à l’avenir de notre jeunesse et 
à celle de notre modèle de société, profitons des élec-
tions pour faire entendre notre voix et continuons 
malgré les difficultés notre action syndicale en restant 
unis et solidaires. 

Cette année scolaire, l'activité du comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail du Lot 
(CHSCT 46) a été bien évidemment très perturbée 
par la crise sanitaire. 

La plupart des réunions et des groupes de travail n’a pu se faire 
qu’en visioconférences. 

Les 7 membres représentants du personnel (dont 3 FSU) ont concen-
tré leur travail sur la crise sanitaire et ses répercussions. Différents 
avis (1) ont été votés et présentés au président (c’est-à-dire le Dasen) 
pour essayer de diminuer l’impact de cette crise sur les conditions de 
travail des collègues. 

Mais nous avons pu également travailler sur 2 autres dossiers impor-
tants lors de cette année. 

Nous avons réalisé une enquête auprès des enseignants sur les condi-
tions de la mise en œuvre de la réforme des lycées. Et lors du pro-
chain CHSCT, le 22 juin, vos représentants FSU proposeront au vote 
des avis pour tenter de limiter son impact très négatif sur les condi-
tions de travail. 

D'autre part, suite à un grave incident survenu lors d'un voyage sco-
laire à l'étranger en 2019, nous avions également engagé une ré-
flexion sur les protocoles relatifs aux sorties scolaires. Ayant terminé 
notre analyse, nous allons présenter au Dasen les modalités que nous 
proposons pour améliorer la sécurité et les conditions de travail des 
collègues lors des sorties et voyages scolaires, de la maternelle au 
lycée. 

Nous avons essayé également de promouvoir l’utilisation du RSST 
(registre santé sécurité au travail) afin que les collègues s’en saisis-
sent et alertent leur hiérarchie en cas de survenue d'un problème lié à 
la santé ou à la sécurité au travail. Vous trouverez en encart une fi-
che récapitulative expliquant l'intérêt et les modalités d'utilisation du 
RSST. 

 

Certes le CHSCT n'a qu'un pouvoir consultatif. Le Dasen n'est pas 
tenu de suivre les avis que nous lui faisons. Toutefois sa responsabi-
lité de chef de service est engagée si un incident survient alors qu'il 
avait été préalablement alerté du problème. 

Cependant pour le pouvoir macroniste, ce peu d'espace de 
dialogue social et de réflexion sur l'amélioration des condi-
tions de travail que constitue le CHSCT est encore trop 
grand, trop gênant. 

Il est donc prévu de faire fusionner cette instance avec le comité 
technique dans le futur CSA (conseil social d’administration), dans 
lequel les prérogatives et les moyens pour faire fonctionner les 
CHSCT seraient remis en cause. La FSU continuera de s’opposer à 
ce projet pour 2022 qui risque de rapidement conduire à une dégra-
dation de nos conditions de travail. 

 

(1) Tous les avis votés par le CHSCT 46 sont consultables sur la 
page CHSCT 46 du site de la DSDEN 46 à cette adresse : 

http://www.ac-toulouse.fr/dsden46/cid112953/chsct.html 


